
DÉCISION N° M_DEC2504_032

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- La délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations accordées à Monsieur le
Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 

- Que l’intérêt d’une 4ème Fête du livre du 7 et 8 novembre 2025 complète l’offre culturelle proposée par la Ville en assurant : 
 le soutien au spectacle vivant avec le concert littéraire de Mathias Malzieu le 7 novembre ; 
 la promotion de différents genres littéraires et la rencontre d’auteurs avec leur lectorat ;
 la consolidation du lien entre les écoles, bibliothèques, libraires, éditeurs et réseau associatif ;
 les échanges entre générations et permettre l’accès à de nouveaux publics.

- Que la découverte des lieux de Culture et de Patrimoine (Bibliothèque, Abbaye et salle Michel Vallery) peut ainsi se réaliser
de façon ludique et conviviale.
- Que cette manifestation littéraire est un vecteur d’attractivité pour le territoire de la commune.

Budget prévisionnel 2025
Dépenses Recettes 

Rémunérations d’intermédiaires 
Frais de déplacement - Hébergement
Réception 
Rémunérations du personnel 
Communication 

9 000
1 450

750
3 989

350

Ville de Montivilliers 
Département 

10 878
4 661

Total 15 539 15 539

DÉCIDE : 
De  demander  une  aide  financière  au  Département  de  Seine-Maritime  de  4  661  €  dans  le  cadre  du  soutien  aux
manifestations littéraires.

Imputation budgétaire
Exercice : 2025

Sous-fonction et rubriques : 3131 - Bibliothèque
Nature et intitulé : 7473 – Participation Département

Montant : 4 661,00 €

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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